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RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 70, insérer l’alinéa suivant :

« Les études en vue de la définition de la capacité succédant à l’hélicoptère de reconnaissance et 
d’attaque Tigre seront lancées avant la fin de l’année 2030 pour pallier le risque de rupture 
temporaire de capacité. Ces études examineront prioritairement les compétences des industriels 
nationaux. »
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Afin de pallier le risque de rupture de capacité, qu’il faudrait 10 ans pour reconstruire, il est 
nécessaire de développer un successeur à l’hélicoptère de combat Tigre pour 2035. Ce 
développement pourrait se faire avec d'autres pays européens comme les pays scandinaves ou 
autres.


